
CONCLUSION

Les clés de la réussite 
d'un programme de carte d'achat

Le déploiement de la carte d'achat sur une grande échelle dans l'ensemble

de la sphère publique française ne fait que débuter aujourd'hui. L'objectif des

promoteurs de cet ouvrage était de fournir aux futurs responsables de pro-

grammes toutes les connaissances nécessaires pour leur permettre de réussir la

mise en oeuvre de ces projets, mais aussi, d'une manière plus générale, des élé-

ments permettant de nourrir leur réflexion sur l'achat, et notamment l'achat

dans la sphère publique. Rappelons-le : plus qu'un simple outil de commande

et de paiement, la carte d'achat doit s'envisager comme une solution globale de

simplification des processus d’achat. Dans une mairie, un hôpital, un conseil

général, comme dans tout autre type d'entité publique ou privée, la mise en

place d'un programme de carte d’achat ne se limite pas à des considérations

technologiques. Au contraire, elle va avoir des impacts sur les méthodes de tra-

vail, sur les systèmes d’information et sur l’organisation elle-même.
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Réfléchir sur l'acte d'achat

Déterminer de manière objective l'opportunité et la faisabilité d'un pro-

gramme de carte d'achat au sein d’une collectivité locale suppose d'aborder le

sujet de manière globale, en tenant compte de tous les aspects : logistiques,

administratifs, comptables, sociaux... La décision de mise en œuvre d’un tel

programme au sein d’une collectivité locale, avec pour vocation, rappelons-le,

de simplifier la gestion des achats courants, doit être envisagé au regard des

enjeux et impacts pour chacun des acteurs impliqués, tant internes (services

achats, services utilisateurs, services administratifs, financiers, comptables...)

qu'externes (services comptables assignataires, fournisseurs...).

L’expérience acquise au cours des récentes expérimentations démontre

l'importance primordiale de la phase analytique préparatoire. En effet, seule

la conduite d’une série d’études préalables permet à la collectivité locale de

finement appréhender l’intérêt pour elle de la mise en place d’un programme

de carte d'achat et d’arrêter avec clarté ses attentes. La mise en place d’un

programme de carte d'achat, bien que moins complexe que celle d’un progi-

ciel de gestion intégré, nécessite tout de même une attention certaine et d’im-

portants efforts, notamment en matière de réorganisation. 

Une méthodologie efficace

Afin de lever tous les obstacles à la réussite d’un tel projet, une démarche

réfléchie et rationnelle s'impose. Plus qu'un manuel pratique, cet ouvrage se
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veut une méthodologie de conduite du changement, flexible et adaptable à

tous les environnements. La carte d'achat est un outil de gestion, reposant sur

des règles communes, et donc valable pour le plus grand nombre. De plus,

son utilisation déjà largement répandue dans le monde fait que la plupart des

cas "spécifiques" ont déjà été rencontrés. 

Il est donc important, pour obtenir un résultat satisfaisant dans le déploie-

ment de la carte d'achat, de suivre cette méthodologie le plus rigoureusement

possible, en ramenant les éventuelles spécificités au cas général et surtout en

ne s'en écartant pas pour traiter des problèmes marginaux. Une expérimen-

tation sur des services pilotes choisis pour leur exemplarité s'impose souvent

avant d’envisager une généralisation à grande échelle. L’expérience montre

qu’il faut compter entre douze et dix-huit mois pour régler l'ensemble des

points critiques. La compétence acquise par le chef de projet à l’issu de délai

est la meilleure garantie d’avenir pour le succès d’un programme de carte

d’achat.

S'adapter à l'environnement

En ce qui concerne la carte d'achat, les points clés ne tiennent pas tant au

statut public ou privé des organisations, ni d’ailleurs aux types d’achat qui

demeurent généralement assez identiques, qu’à des spécificités liées à la

taille humaine de l’organisation et de la répartition des salariés de cette orga-

nisation sur un territoire. La gestion doit s'adapter à la réalité logistique.

S’agissant de la taille d’une organisation, les problèmes et les besoins d'un
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grand groupe industriel qui emploies des dizaines de milliers de salariés ne

peuvent être comparés qu’avec des structures publiques de très grande taille.

S’agissant d'une commune, même importante, ou d'un conseil général, le

nombre de ses agents est plus proche de celui d'une grosse PME que d’une

grande entreprise. 

De la même manière, on ne gère pas de la même manière 300 collabora-

teurs rassemblés dans un même site et 300 personnes réparties sur tout un

département dans des unités administratives de petites tailles (2 à 5 per-

sonnes). De même, en ce qui concerne les bénéficiaires des achats, les agents

peuvent avoir une activité sédentaire ou être amenés à être en déplacement

permanent. La logistique d’une division en manœuvre n'est pas identique à

celle de la même division dans ses casernes. Répétons-le, ces différences ne

sont en rien des spécificités d'une collectivité ou d'un établissement donné,

mais dépendent de la caractéristique logistique de son activité.

Il est important de bien comprendre que le déploiement d'un programme de

carte d'achat ne doit pas changer la culture de l'organisation. En suivant une

méthodologie adaptée, telle que celle décrite dans cette seconde partie, l'opéra-

tion ne peut être que couronnée de succès. Si l'analyse en amont des opportu-

nités ne débouche que sur une réponse globalement négative (aucun service,

aucune famille de produits ne semble adaptés à la carte d'achat), il s'agit pro-

bablement du symptôme d'un problème plus global, concernant la pratique des

achats, de l’approvisionnement et de la logistique au sein de l'organisation.

De même, pour un périmètre (produits, services, porteurs...) bien défini et
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cohérent avec l’outil de gestion que constitue la carte d’achat, son usage a un

caractère opérationnel. S’il s’avère impossible de trouver un périmètre avec

une fréquence régulière de commande chez un même fournisseur sur des

volumes significatifs, c'est le symptôme d'une mauvaise organisation ou

structuration des achats.  En revanche, il peut s'avérer parfaitement légitime

de décider de ne pas mettre en œuvre un programme de carte d'achat après

analyse, pour d'autres raisons, telles que la prise en compte d'autres priorités. 

Un homme au coeur du projet

Outre le respect de la méthodologie, la réussite d'un programme de carte

d'achat repose principalement sur deux critères : en premier , une attitude

positive et volontariste; en second, point complémentaire mais non opposé,

la progressivité de la démarche et le respect de toutes les étapes, en allouant

le temps nécessaire à chacune d'entre elles, non seulement pour la mise en

œuvre mais aussi pour la réflexion sur l'ensemble du processus. L'expérience

montre que le succès dépend quasi-exclusivement de la conduite du projet

dans le respect de ceux points,  qui ne peuvent être assumé par personne

d'autre que le responsable du programme. C'est pour lui qu'a été voulu cet

ouvrage, qui ne peut aucunement prétendre à un autre rôle que celui d'outil

d'accompagnement. C'est à lui que revient la charge de mettre en oeuvre les

méthodes qu'il propose. Et c'est avec lui que la carte d'achat s'imposera dans

les collectivités et établissements publics locaux, non seulement comme un

moyen d'optimisation de la performance de la dépense, mais aussi comme un

outil au service de l'accomplissement de leurs missions.
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